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ARTICLE 38

Compléter l’alinéa 332 par les mots :

« ainsi que les motifs pour lesquels la réponse est jugée insuffisante ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 32 du présent projet prévoit que lorsque le contribuable a répondu de façon insuffisante à 
la demande de justification, l’administration fiscale lui adresse une mise en demeure de complément 
de réponse dans un délai de trente jours.

La notion d’insuffisance de la réponse n’étant pas définie de manière claire, il convient d’exiger de 
l’administration fiscale les motifs pour lesquels la réponse est jugée insuffisante.


